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( f 9 ) (Dette publique.) 

NOTE PRÊ LI MIN AIRE. 

Le projet primitif du Budget de la Dette publique pour l'exercice 189:5, 
montait à . . . . . . . . . . . fr. J 03,2f 8,772 f57 

Le projet de Budget amendé s'élève à . . . . • . -f 06,8?50,02f 17 

Soit une augmentation de. . fr. 5,65f ,248 60 

La comparaison entre les crédits votés pour l'exercice -f 892 et les prévi 
sions amendées pour l'exercice 1893 présente le résultat suivant : 

)lontaot des crédits votés pour 1892. . . 
des prévisions pour 1895. . . • 

Différence en plus pour 1895. 

. fr. 103/221,797 1'.>7 
106,8!>0,021 i 7 

. fr. 5,628,225 60 
Les amendements proposés au projet de Budget primitif se justifient 

comme il suit: 

A11T. 5. - Intérêts et amortissement de la Dette ù 5 °/o. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif. . fr. 
amendé. 

t, ,o54,4i 2 so 
20,51:,3, nm 40 

AUGlllE!'iTATION . . fr. 2,819,557 60 

Celte augmentation représente les charges d'intérêt et d'amortissement des 
capitaux empruntés el à emprunter en 1892. 

ART. 7. - Intérêts et amortissement de la Dette à 3 1/'i. 0/.,1 2° série. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif. . fr. 
amendé. 

AUGllJE!'iTATION . . . fr. 

55,3ï 1,240 85 
5:S,404,856 85 

53,~96 )} 

Celle augmentation représente les charges d'intérêt el d'amortissement d'un 
capital de 908,000 francs, émis en vertu <le l'article -l «, 2°, <le la loi du 
21 août 189J, et destiné à couvrir les depenses résultant de la construction 
de certaines lignes de chemins de fer. (Conventions-lois des 1erJi_6 juin J877 
el des 21 juillet el 2~ août 1885.) 

ART. 17 (nouveau). -Annuité à servir du chef' de la reprise par l'État des 
réseaux téléphoniques concédés de Bruxelles, Anvers, Gand, Charleroi, 
Verniers, Liége el Louvain . . . . . . fr. 882,600 ,, 

L'article 1er du cahier des charges, annexé à la loi du H juin f 885, 
(JJJoniteur du 12 juin, n° 165), concernant l'établissement et l'exploitation de 
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[N° 6. 1 ( !O ) 

NOTE PRELIMINAIRE. 

réseaux téléphoniques, stipule que les concessions sont accordées pour une 
Jurée de vingt-cinq ans au maximum. 

En vertu de l'article 2;S du même cahier, ,, le Gouvernement est libre de 
, racheter la concession à partir de fa dixième année d'exploitation, en 
» prévenant les intéressés une année d'avance. Le rachat comprend la 
,> cession du réseau, du matériel et des installations de toute nature; il 
» entraîne la subrogation au profil de l'État de tous les droits du concession- 
» naire em'<'rs les tiers. . » 

Hui l réseaux. ont été concédés en t 883, sa voir : 

i. Bruxelles. 
2. Anvers . 
5. Gand . 
4. Verviers . 
~- Charleroi. 
6. La Louvière. 

7. Liége . . 

8. Louvain • . 

1 A la Compagnie belge du Téléphone 
1 royal du 1!2 septembre 1883). 

J A la Compagnie liégoise du Téléphone Bell 
l (arrêté royal du f 7 septembre i883). 

) 

A un particulier ( arrêté royal du 29 octobre 
. f 885) qui a cédé le réseau à l'entrepreneur 

actuel, M. Hyf (arrêté royal <lu 5 avril 1886). 

Bell (arrêté 

Sauf pom· La Louvière, la date initiale de l'exploitation coïncide avec la date 
des arrêtés de concession. 
En conséquence, pour les sept autres réseaux, le droit de l'État à la reprise 

s'ouvrait à l'expiration de la neuvième année à partir de la date de chaque 
arrêté, c'est-à-dire au mois de septembre i8!i2 ponr les réseaux de Bruxelles, 
Anvers, Gand, Verviers, Charleroi et Liégc, et au mois d'octobre pour le réseau 
de Louvain. 

Le Gouvernement a jugé utile de ne procéder à celle opération que le 
i er janvier 1893. 

Le préavis d'une a nuée a été donné en décembre 1891 à tous les concession 
naires intéressés, à la fois par lettre recommandée et par ministère d'huissier. 

Selon l'article 27 du cahier des charges du 11 juin 1883. _« le payement 
,, du prix de rachat n'est pas préalable. En conséquence, l'Etat est mis en 
,, possession du réseau au jour el à l'heure fixés dans l'acte par lequel il a 
,, notifié sa volonté d'opérer le rachat cl nonobstant toutes contestations 
» soulevées au sujet de ce prix. >) 

Prix du rachat. - 1 'article 26 du cahier des charges dispose : 

<1 Comme prix du rachat, le concessionnaire reçoit, jusqu'à l'expiration de 
» la durée d(• sa concession, une rente annuelle équivalant à la moyenne du 
» produit net <le l'exploitation pendant les Iroi- dernières années, augmentée 
11 de i ?i 0/o à titre de prime. 

,, Le calcul du produit net s'effectue en déduisant de la recette brute les 
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NOTE PRÉLll\llNAIRE. 

( Dette publique.) 

•> frais généraux, l'amortissement industriel: les charges et le coût de 
» l'exploitation. » 

Dans l'espèce, le moulant de la rente de rachat sera représenté par la 
moyenne <les bénéfices nets des exercices i890, 1891 et t892 augmentée 
de 1 iJ 0/o, 

Les résultats de l'exercice de 1892 ne devant être connus qu'à la fin du 
premier trimestre !893, pour établir celle moyenne approximativement, on 
a calculé le bénéfice net de i892 <l'après celui de 1891 en tenant compte de 
la progression des produits nets de 189t sur 1890. Ces derniers, à leur tour, 
ont été puisés dans les bilans des deux compagnies concessionnaires : ils sont 
supposés exacts jusqu'à preuve contraire; on doit donc considérer qu'ils 
représentent des maxima. 

En ajoutant à la moyenne ainsi déterminée les W 0/o de prime stipulés par 
l'article 26 l~u cahier des charges, on obtient les annuités suivantes : 

1. Au profit de la Compagnie belge du téléphone Bell (Société anonyme 
pour l'euscrnhle des réseaux de Bruxelles, Anvers, Gand, Verviers et Char 
leroi . . . • . . . . . . . . fr. 760,000 » 

Il. Au profit de la Compagnie liégeoise du téléphone Bell 
(Société anonyme) pour le réseau de Liégc . . . . . . HS,000 » 

Jll. Au profit. de M. Jean Ryf, cessionnaire du réseau de 
Louvain. . . . . . . 4,600 » 

TOTAL. . fr. 882,600 » 

Tel est le montant très approximatif de l'annuité à court terme à servir 
par le Trésor public. 

Cette annuité représente une dépense de capital el il résulte de la compa 
raison des prévisions de recettes et de dépenses qne le nouveau service sera 
lar~ement productif. Les annuités devraient donc, tout au moins pour la plu, 
~rande partie, être portées au Budget extraordinaire, mais il est probable 
qu'un accord interviendra au sujet de leur capitalisation, el en attendant, il a 
paru préférable de porter l'annuité concernant le prochain exercice au Bud 
get de la Delle publique. 

ART. 2~ (14 ancien). - Intérêts d 3 1
/, 0/o des cautionnements 

versés en numéraire dans les caisses du Trésor. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. -i ~465,000 » 
1,5!58,7Hi » 

Dm1NUTlON. 104,28~ » 

Les cautionnements dont il s'agit sont fournis par les comptables el autres 
agents des administrations publiques, ou versés par des contribuables en 
garantie de droits de douane ou d'accise ; les intérêts en sont payés à raison 
de 5 1

/1 °/0~ depuis la loi du 29 décembre -:l884. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Le faux de 5 1
/, 0/o n'est plus en rapport avec le produit qui peut être 

obtenu par le placement en rentes sur l'État des sommes disponibles de la 
Caisse des dépôts et consignations. (Lois du H, novembre {847, art. 9 et sui 
vants, et <ln 28 décembre 1867, art. H.) 

Il ne semble pas rationnel que l'État paye un intérêt supérieur à celui qu'il 
retire des placements. 

Le Gouvernement propose, en conséquence, de réduire à 5 1
/, 0/o. à partir 

du 1 cr janvier 18951 le taux d'intérêt de ces cautionnements. 
La réduction étant d'un quatorzième, la charge inscrite au Budget primi 

tif, soit 1,460,000 francs, peut être ramenée à i,füH5,7HS francs. 
Il est à remarquer que les cautionnements d'entrepreneurs de travaux 

publics, assimilés aux consignations, ne jouissent comme celles-ci que d'un 
intérêt de 2 1

/, 0/o (voir art. 27 du Budget). 

1\.1 CA Pl'l IJLATION. 

Augmentation. Diminution. 

- 
ARTICLE ~ • . fr. 2,8-19,537 60 )) 

7. . 55,596 )) )) 

17 . . . . 882,600 )) )1 

2;5 . )) 104;285 )) 

----- 

3,73t,lH>3 60 104,28!:i )) 

AUGMENTATION . fr. 5~631,248 60 



( i3 ) (Dette publique.) 

PROJET DR LOI AMENDÉ, 

LÉOPOLD II, 
1\01 DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances et de 
l'avis de Notre Conseil des Ministres, 

Nous AVONS ARRtTÉ ET ARRt'l'ONS : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté en Notre 
nom, à la Chambre des Représentants, par Notre Ministre 
des Finances. 

ARTICLE UNIQUE, 

Le Budget de la Dette publique est fixé, pour l'exercice 1895, 
à la somme de cent six millions huit cent cinquante mille 
vingt et un francs, dix-sept centimes (fr. 106,850,021 17), 
conformément au tableau ci-annexé. 

- 





( 2r5 ) (Dette publique.) 

UUDGET A:t1ENDE DE LA DETTE PUBLIQUE POUH L'EXERCICE {893. 

Arciclcs. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

11l0NTAN'C 

DES CRÉDITS 

p;ir article. 

TOTAL 

pn chapitre. 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

0 

CHAPITRE l". 

SEllYICE Ill L,I. DZTII raOPllllll!\T DITI, 

1" SECTION. 

J>elle dont l' crrigine e,t a nlérieure au 
,ter octobre 1830. 

Delle à 2 '/1 ff/ •. 
Rente au Dom de S. G. le pria cc de 
Waterloo. 

2' •• SECTION. 

Redevances due, au Gouuernemtnl 
des Pays-Bas en verlu du traité du 
511ovembre 1842 et de ta c;onue11rio1& 
internationale du 31 o"ol>re ·l87fJ, 
approuvée par la loi duW avrilsui 
vant. 

Redevaoce pour l'eatretieo du canal de 
Terneuzen et de ses dépendances. 

Rachat <les droits de fanal . 

3"'• SECl!CN. 

Dettes contractées depuis -1830. 

S 1"'. Intérêts et amortissement. 
Delle à 3 •/.. • 

Delle à 3 '/, •/. (I" série). 

(2' série) . 

(3• série) • 

•~TÉahs 

••• 
OOT4Tloll 

CA r 1:,: A 1. 
primitif. l 1·amortl,,. •• ..,,. 

d• 
Tolal 

par delle. 

5,-i08,0!)0 78 

• 

• 

?i,408,OIJ0 78 

• 

19,081 ,64 t • p ,272, 100 40 120,353,750 401 20,353,750 40 

4,934,101 371 281,048 65 1 5,216,050 02 

1,001,-too •I 400,oso • 1 1,10114so • 

Tcrsnx • • . .r,. 1
1

10,001,rn, o'\"8'7,013 01 I"•"'•'" 01 
Intérêts et frais iles capitaux nécessaires à l'elTel de pourvoir aux dépenses sur res- 

sources eatraordinaiees à effectuer pendant l'année . . • 

5,498,0IJO 78 

80,598 14 

123,380 24 

21,164 02 

5,21C,050 02 

33,491,061 87p,9J3,774 06 135,404,836 831 35,404,1136 83 

71401,-i80 • 

1,200,000 • 

A IIF.POllU&. • • • fr. 1 75,300,256 43 

• 

• 

• 
• 
a 

• 
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[No 6.] ( 26 ) 

BUDGET AMENDÉ DE LA DETTE PUBLIQUE (suite). 

,\rllrles. 

DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES, 

10 

l 1 

12 

l'j 

14 

MOl\TAN'I' 

DES CRfOITS 

par aruele. 

TOTAl, 

par cbap1tre 

R~PORT, • , fr, 

§ 2 Annuités rllverses 

Rente au nom de la ville <le Bruxelles . . . 

Rente constuuant le prix ile rachat du chemin de fer de Mons à !IJanai;e. 

Quotc pait tic la Bclgrque dan, le loyer des hgnes Grand-Ducales (Spa à la Iionuère 
Grand-Ducale). • . . . • . • • • . • . . • • • . 

V10g1-t101,wrue annuue pour prix d'une partie du matéuel d'explouauon, repris en vertu 
de l'ai Lille 10 t.le la convention du 25 avril 11:!70, approuvée par la 101 du 3 juin 
sun ant 

Annuité à servir Jusqu'en 10f!J mciusrvcment, pour le servrce des acuons privill[pée~ 
rle la Gr ande Couipagmc du Luxcmbourg , 

012,000 • 

8,350 • 

15 

16 

li 

t A Annuue de 7,000 flancs par krlornetre sur ïi0,IG7 mètres, loni;uem cles hgnes 

l ou sections tic lignes livrées à n.tat antérieurement an 1 <r janvrer 18ï7 (Art 5'>, 
~ l" de ta convention <lu l'' JlliO l!\ïï) . . h. 5,301,llaO '' l 

B Annuité de 4,000 francs par kilomètre sur les mêmeshgncs on 
sections de lignes ( \1 l ;n, ~ 2, et ait 'J7 combinés de la même 
convenuoo.t . . . . fr 5,080,668 ,, 

Loyer p1 ovrsionnel du chcmm cle fer d'Anver s à Rotterdam poui les semestres au 
1" avril et au I" octobre 1805 (convention mternauonale du 51 octobre Jt,7!) 
approuvée par la 101 du 20 avril 181!0) • 

Annmté à servu du chef de la reprise par l'Etat des réseaux téléphomqucs coni.cdes de 
Bruxelles, Anvers, Gand, Charlei or, Yervrers, Lierre et Louvain , . 

500,000 • 

1,12,;;o • 

500,000 • 

Hl 

§ 5 Autres charges 

Rente annuelle à 5 °/o, à litre d'indemmtés du cher de servuudes nuhtaires 

Minimum d'rntérêt c:aranll par l'Etat (Crédit non hrnuauf ) 

42,287 74 

500,000 ~ 

20 l A Frais relatifs au service des diverses dettes el annuués 11111 précedent ainsi que des 
emprunts émis par la Société Nauooalc des chemins <le (Jr vrcmaux, (Parement des 
intérêts, amorussement, contrôle, confeeuon et émrssron de litres, etc.) fr. 12ï,OOO • ) 

B fr:11s de surveillance des compagmns de chemins <le for, etc, au point i 
d~ vue de la garanlte du mimmuru d'rotérêl . fr. ï,500 • 

8,471,857 • 

1,000,000 • 

t:;4,500 • 

88,214,llal 17 

A Hl'0B.111\, , . ,, l . : ,.~ ... •.. " 



( 27 ) (Dette publique.) 

BUDGET AMENDÉ DE LA DETTE PUBLIQUE (suite). 

Armles 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES sr DE J)OBJKT DES DÉPENSES, 

21 

23 

24 

REPORT 

~IO~TANT TOTAf. 
Dt..!> CRÉDITS 

par arucle par ch a pitre 

fr 1 • 1 88,224,161 17 

CUAPII'RE li 

Rémunérauon eu mauêre de milice (Crétl,t non limitatif) 

Pensions diverses 

Pensions des professeurs el msututeurs communaux 

Pensions de l'ancienne caisse de retraite 
(Les sommes disponibles sur ce crédit seront appliquées, a titre de subside, au service 

de la caisse des pensions des veuve; et orphelins du Département des t man ccs ) 

CUAPl'l'RI~ Ill. 

!'ITU!TS DY.S f()~DI DEPOSES A TITRE Df CAUTIO,NtlllnTS 00 DE C01S!G~UIO~S 

Intérêts à 5 i / 1 °/o des cauuonnemems I ersés en nurnér an e dans ! 
les caisses du Trésor r, t,55:'i,715 • 

Intérêts ai-r,é1 és du même chef se 1.1p11011an1 à des exercices clos fr 3,000 • 

Intérêts des cauuonnements des remplaçants dans la rmhce nauonale . 

Intérêts à 2 '/t 0/o des consrgnauous en général, amsr r1uc cles cauuonnemcnts assmulés 
aux consiguauons pa1 l'arucle 7 de la 101 du Ir; noverubi c l ~H, mtu ers à 5 °/o ùcs 
fonds consignés au profit de mmcurs el d'inter d11s en vertu rit la !01 du 
1 G décembre 11151 • • . • • • • • 

(Les crédits portés au présent chapure ne soul point hmitaufs ) 

fOTll nu IJVIJGFT A'IIHID~ 0~ LA 0FTTF PiBI.IQIIP • r 

5,200,000 • ~ 

10,577,145 • 16,281,145 • 

1,940,000 • 

501,000 • 

'·'"·"' · 1 
0,000 • 1 2,o44,7l'i • 

1 
!)80,000 • 1 

106,850,021 17 
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DÉVELOPPEMENTS 

DU 

BUDGET AMRNDÉ DE LA üETTE PUBLIQUE 

pour l'exercice 1893. 
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BUOGln' AMENDI~ DE L'EXEHCICE i895. 

NUIU~l\O I l.lTrEM 
dH 

du I clé,tlop 

.,,icle•. I J>e01ea1,. 
DÉSIGNA.TIOl\ DES DÉPE!ISES J,;1' SERVICES. 

CIIAl'lTUE l'l\lnimn. 1 •111i!~i;Ts I IIOT4'110!1 1 To•n• 
SERVICE IIE U, DETU PBOPI\E!IE~T IIITI!. 

1 ,. s~:CT ION. J• de 
Dettes dont l'origine esr antérie11re au .,., octobre 1!;30. ..~1 •• 1,.,;.,;,11. 1· • ..,.,.;,,.,,. •• ,. par- delle. 

1 1 • 1 ln1éréu des capitaux ioscrils au r,raml-line de la Dette p11blic111e â 
2 ¾ •J., en exéeuuon des ~S 2 à (; inclus ile l'art. i;::; du Irai 11: 
du 5 novembre 1!W2 (semestres au I" juillet 1!107.i el au I" jan- 

1 1 vier1S94) .....•.•.....•.•. · 1 :i,-H>S,090 ï~I • l 5-i98,990 1"ll 
2 • Arrérai:-es de l'inscription portée au crand-line des rentes créées ' 

sans expression de capital au non, de S. G. le prince de Waterloo, 
en vertu lie l'arrêté ropl du S juin 1817 ~l de la eonvemion du 
7 juin I Bï2 [semestres au 1" mai cl au I" novembre 18!.1:',) 1 • • 1 • 

2'"' SECTION. 
Redeoances d11es cm Coupernement lies Pays-Bas m t!trlu du 
traité du 5 noi:embre .UH2 et dt la con~e•Him1 internationale 
d1t 31 oclobre 18i 9, C1ppro11rr!e par li, loi ,lu ~!J aerit sufrant. 

3 1 • l ltedevance pour l'entretien du canal de Terneuzen et dt ses dépen- 
daneestartlcles 20cl 2Z>dmlil traité), etart , 10 ile IJ,1i1i:co11.-en1ion. 1 • 1 • 1 • 

4 • Racl1a1 des droits de fanal mentionnés au ~ 2 de l'article 18 du 
même traité . . . . . • • . . . 1 • 1 • 1 • 

sm• SECTION. 
Dettes contractées cleJ111is /SJO. 

§ t". Iutérèts et amur-tissement. 
Deue à 3 •/. 11'110 capital nominal de PiG,054,700 francs provenant : 

l O de l'emprunt de S00,1!511,000 francs émis en vertu de la loi du 
29 avril l isn et conformément a l'arrêté royal du même jour; 
2• de l'emprunt de 80,000,000 ile rrancs n<'1:ocié par convention du 
25 janvier H!ï8, en rertu de diverses lois; ;; •• de l'emprunt de 
11i"J,000,UOO ile francs n&1:ocié par convention du 29 juin 1118:?, 
conformément à l'arrêté royal du même jour pris <:n exécution 
de diverses lois; -i• d'un capital dt 11G.111r.,100 f,3ncs émis en 
vertu des arrêtés royaux du ~7 avril el du 22 décembre llifll, 
du 20 Iévrier el du Hl juillctl802; 

\ a. l Intérêts â z._ •f• du capital primitif ,I; 1rn,,05t,ï00 francs (semestres 
li . au I=mai et au I" novembre ISU,>) •......•.. ,19,081,641 •1 • 120:,,;:,7.:o 40 

/ b. Dotation de l'amortissement: 20 c••J.,lccc capital(mémc;sc111estrcs). • l ,'272, 100 40\ 1 
• ' ·• 

Dette à Z, 1 /1•-f • (Jr• série) d'un capital nominal •le 140,!)ï,i,325 francs, 
provenant : 1• ile l'exécution de la loi du :Hi août 11135, relative an 
remboursement ou a l'échange des litres émis par la Gr:rn,lc Com 
pagnie du Lmembourg ; 2'· ,le l'emprunt de :iO,OOù,000 de francs 
émis, en exécution de diverses lois, conformément à l'arrêté royal 
du 11 juin 18/SG; 5• d'un capital de :i!,788,71.10 francs émis en 
vertu de la loi du '1.7 mai 11\!)0, relative au rachat ,le la concession 
du canal de llnssuvt à Courtrai : 

l a. 1 Intérêts à s '/. •/• 1i11 capital de 140,!JTl,:5;25 francs (semestres au 
(j 1er juillet 18U~ cl au ]"' janvier 18U4}. . . . . • • . -14,9-54,101 7,ïl • vl 5 '>16 0"0 0'> 

b. Dotation ile l'amortissemcnt : tO c• •J• de cc capital (11.-:,mc, semestres), • 281,948 (k, • ,- ' ;, - 
Delle à 5 '/, •/, (2• série) d'un capital de Ir. \156,887,•il>:? ::~. p: ove- 

nant : 1°) du capital de fr. 882,5!>-i,08~ 2:! fixé, par décision 
ministérielle du tl mai 18Sï1 en exécution de I'article ô de la loi d11 

1() novembre 1886 relative à la conversion des dettes à 4 •/.; 
2°) d'un capital de 8,•i:!51400 francs, émis en vertu ,le diverses 
lois pour couvrir une partie des dépenses sur ressources extraor- 
dinaires; 5°) d'un capital de 041%0,00.l franc, émis, en exécution 
de diverses lois, conformément aux arrêtés royaux du Ei juin 
1888, du 13 février et du '!.7 juin 18!JO: 

)
. a. l Intérêts à 3 '/, •f. du capital de [r, !151i,fl•ï,182 ~2 (semestres au 

7 1•• mai cl au l" novembre 18!J:5) . . . • . • . . . . . ,:>J,4!)1,061 Sil _ ~ , 1 j:,5 40.f 830 83 
b. Dotation de l'amortissemcnt . :20 c••/, (mêmes semestres], . . . . • f/ll•J,'7-, !)(i ' ' 

Delle à '> 1 /, 0/. (5• série) d'un capital de 200,0-10,000 francs, pro. 
venant : 1• du capital de 10'5,GOO,OOO de francs fixé, par décision 
ministérielle du!) mai ISt!ï, en exécution <!c l'article ê ile la loi 1111 
1\1 novembre 1886 relative â la conversion dcsdeucs à 4 "/.; 2-d'un 
capital de 55,0'io,OOO francs émis, cr, exécnrion de diverses lois. 
conformément aux arrêtés royaux ,lu Fi juin 1888, du 13 Iérrier 
et du 27 juin 1 !\00 : 

8 { a. l Intérêts à ;;:; '/, •/. du capital de 200,0-'i0,000 francs (semestres au 

1 1 

1" février cl au I" août 18~:5). . . . . . . . . • • . 7,00J,,iOO ' • 1 7 401 480 • 
b. Dotation rle l'amortisscment : 20 c••f• [mêmes semestres}. . • • . • li00,0M •\ __ , __ ' _ 

ToTAi•~- . rn,001,1115 Ot 3,ijG7,!11;,; 011n,1J1s,1011 os 

A REPOlltr.R, , • • fr. 



( 51 ) (Dette publique.) 

DÉV.ELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS CRl~OlTS DIFFÉllF.NGGS CllÉDITS DÉl1F.NSES 
dem:imJd, ,otl!.s ft>lt1 d~ Ob . 

------~---- seroanons, roua L'1x:1.~cact: ,ooa. L1ae:x1a.c1ca roua 1./15:11:ae1ca L111111c1c• 

18\JS • 1802 • AUOHSTlTION • DI.INUTION, 180 f • 1800 • 

-;;,-----;------=-----------~-~-·---------;.-------------- 

5,408,000 78 5,498,0<JO 78 • • 5,498,900 18 5,408,090 78 

80,598 14 80,5{)8 14 • • 80,508 14 80,5!)8 14 

125,586 24 12::i,586 24 • » 125,:;86 24 121,418 !,\) 

21,164 02 21,164 02 o • 2l,1G-1 02 20,00ï 00 

1 
1 

20,ci53,750 40 17/5341"~12 80 2,810,337 60, • lG,055,488 • lll,655,4S8 • 

5,2lli,050 02 é>,216,0!iO 02 0 • 5,210,635 22 5,204,716 23 

,5,4M,85G 83 3\:571,240 85 s:;,5!JG • " ,5,307,572 03 03,512,878 84 

7,401,480 • 7,401,480 • n • 7,401,440 " 7,324,949 90 

74,100,256 43 71,247,522 83 2,851,035 60 ~ 70,270,273 33 68,401,038 17 



[N° 6.J ( 5~ ) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE 1895. 

IIUllêllO LITTEI\À 
du 

4u 
déeelcp- 

arhcl.s. remen.t,, 

DÉSIG11ATI011 DES DÉPENS.ES ET SERVICES. 

10 

li 

12 

13 

14 

A. 
15 

B. 

16 

lï 

18 

1!) 

• 

20 l À 

B. 

RHOI\T. • • • fr. 

Intérêts et rrats des capitaux nécessaires à l'effet de pourvoir aux dépenses sur ressources extraordinaires a effectuer 
pendant l'année • 

~ 2 Annurtcs diverses 

A1rc1ac:es ile l'rnscnpuon au ~rand-hvre des rentes créées sans expression de capital, pertee au nom de la VIIIe de 
Bruxelles , en vertu de la 101 du 4 décembre 1842 (Semestres au 1" juillet 1803 el au 1•r Janvier 1894) . . . 

Rente annuelle consutuant le JIil\ de rachat du chemin de fer de Mons à lllanaee, en vertu de la comention des 
1(1 el 17 Ievner 1857, approuvée par la 101 du 8 juillet 1858 . 

Quote-part de la Belgique dans le loyer des lignes Grand-Ducales (Spa à la fronuere Grand-Ducale) 

"\-inr,t-troisieme annuue (calculée à 41 •/• sur un capital de 13,600,000 francs) pour prix d'une partie du matériel 
d'~xplo1ta1100 repris en vertu de l'article 10 de la convention du 25 :iVIII 1870, approuvée par la 101 du 3 juin 
survant , . 

Annmlé à m vir jusqu'en 1 !149 mctusrvement, pour les intérêts cl l'amer ussemcnt des ac lions privilégiées de la Grande 
Compagruc du Luxembourg . . . • • . • . • . • • . . . . . • • . . • . . 

Annuité de 7,000 francs pat kilomètre sur ï70, 1(37 metres , longueur des Iic:nes ou sections de hr,ocs livrées à 
l'Etat antérieurement au 1" janvier 1877 (Arl 3'5,~ 1«, de la convennon du I" juin 1877.) . 5,'3011169 • l 

Annuité de 4,000 francs par kilomètre sur les mêmes hgnes ou scellons de lignes (Art 33, § 2, et 
art 37 combinés de la même convention ). . 3,080,668 • 

Loyer provisionnel du chcrmn de fer d'Anvers à Rotterdam, pour les semestres au [er avril et au 1« octobre 18!l5 
(Comenl1on mternauonale du St octobre 1879, approuvee par la 101 du 29 ami 1880) 

Anmute à ser~1r du chef de la reprise par l'Etat des rés eaux téléphoniques concedés de Bruxelles, Anvers, Gand, 
Charleroi, , e1v1ers, Lrege el Louvain . . • . . . . . • • • • . 

S 3. Autres charges. 

Rente annuelle à 5 °/0 provenant du capital nominal de fr 1,400,654 !)fi accorde en vertu de la 101 du 2 avrll 
1873, à utre d'indemnités du chef de servitudes rmhtarres (Période du 1'5 avnl 189:! au 12 avril J 893.) . . . 

Dlinim1Jm d'mrérët r,aranli par l'Etat 1 en vertu de la 101 du 20 décembre 1851 et de lois subséquentes. - ( Ce 
crédit n'est point lrrmtauf ; les intérêts 11u'il est destine à servir pourront s'élever, s'il y a heu, Jusqu'à concur 
rence des engagements résultant de ces lois). 

t·rai• relaufs au service des diverses del tes el annuités qui p1 écèdent ainsi que des emprunts érms pa1 la Sociére 
Nal1onale des chemins de fc1 vicmaux (Payement rie, intéréts, arnor ussernent, contrôle, confecuon cl érnissror 
de utres, etc ) . • 12i ,000 , ,.,., . l Frais de la surveillance des compagnies de chemms de for, crc., au pomt de vue de la garantie du 
mmimum d'intérêt, ca crécuuon des convenuons • . 

OTAL DU caUJTBt l". . fr. 



( 55 ) 

l>ÉVELOPPEftJENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

( Dette publique.) 

CRÉDITS CIi ÉDiTS ülFFÉRENCES. CRÉDITS DÉPENSES 
dC'mUdlt n,,, propuafs 4• - Übservauon«. POIJa 1."IXDICICll ,0~1 1/1111ctet: roua L1l,URCICI 1.:,x1ac1c1 

1805. 1892. .1t,GJIIIIT,A."JtOl'f. Dl.lflUTlf)!"C. 18!>1. 1800. 

1 ' ' 74,100,~füO 45'71,'147,322 83 !,852,933 GO 70,2ï9,2i3 33 08,401,038 17 1 

1,200,000 . 1,200,000 • " . 1,000,000 ' 1,220,401 00 

300,000 • 3(10,000 , . . 300,000 . 300,000 • 

072,330 . 672,330 • . . 672,330 . 6ï2,S30 . 
500,000 . 500,000 . . . 500,000 . 500,000 • 

612,000 " 6!2,000 . . . 612,000 . 612,000 • 

8,350 • 15,375 • . 25 . 15,700 • 15,·)50 • 

8,471,837 • 8,471,837 . . . fl,471,857 • 8,471,837 . 

1,000,000 . 1,000,000 . . . 1,000,000 • 1,000,000 w 

882,600 . • 882,600 • . . . 

42,287 74 42,287 74 . • 42,287 74 42,~87 74 

300,000 • 300,000 . . . soe.eeo M 227,00S 70 

134,500 . 134,500 • . . 134,500 " 50,326 28 

88,224,1GI 17:84,488,652 5i 3,755,533 GO 2!, . 83,327,028 0 7 81,521,52~ 88 - -------- .. 
AUGllUT.\TIOII, . fr. 3,735,508 60 

9 



[ No (j J f -Â \ ,'H ) 

BUDGET AMENDt DE L'EXERCICE i8U5. 

IIUllfftO LllTER.t 
de, 

d<t ,lé,tl•r· 

articlu. p•m•ai.. 

DÈS!GNATIO!\ DES J)ÉPEi1SES E1' SERVICES. 

; a. 
1 

1 
b. 

' Ç. 1 

1 
d. 
e. 
{. 

i g. 
' h. 2-:! i 

1 

i. 
j. 
k. 
l. 
m. 

\ n. 

\ o. 

!o 1 . 

24 1 . 

; a .. 

\ 
,;i ' 

t,_ 
':!li 

1 
. 

1.7 . 

CIL\ r-rr n E Il. 

lléa111néra1ion en matière de milice. (l'rédil 110,i ltmitutiî.; 

Penstom diuerses : 

Pensions ciwilc5 et autres, accordées avant 18:50 
- cfriqu~s 
- de l'ordre de Lfopol,J 

Marine. - Pt'.nsions 111ili1.1ires 
Pensions ,le la Cour des Comptes. 

1!11 DéJ>3rl,cmcnl de la Justice 
- - (eeclésiastiques) . 

des Affaires t1ranr,êr,,s. 
de l'Intérieur 1:l de l'Instruction publique 
de l'A(;rieullurc, ,Je l'lniloslric et ,les Travaux publics 
des Chemins de fer, Postes cl Té!égr.111hes . 
de la Guerre [militaires] 
- {civiles) 

des Pinances. 

Arriérés de pensions de toutr nature 

Pensions des professeurs el instituteurs communaux (loi du 16 mai 1876, art. 7 et 8). 

288 • 
1,560 • \ 
n,ooo ,, \ 
25,201 .• 
16,000 • 

700,000 • 
452,000 • 
85,000 " 

700,000 ,, 
-100,000 ., 

1,250,000 • 
4,555,000 n 

'I 10,000 • 
:l,2:57,000 ., 

20,000 " 

Pensions ,le l',,oci~nnc caisse de retraite. (Les sommes disponibles sur ce crédit seront appliquées, à titre de subside, 
au service de la caisse des pensions des veuves c1 orphelins du Département ,!es Finances.). 

TonL ne r.BAPITIIE Il. . fr. 

1:11 A J>IT 1~ t-: Ill. 

I.HÉRf.TS D~S F0.1DS OF.POSÉS A TJTRF, PJ; CAIJTICJ:-1.H!IU~TS OU DE CO:tSIG:IATIO~S. 

lntérèts a :; '/, •/. _,les cautionnements rersés en numéraire ,Jans les caisses 1111 Trésor, par les 
comptables de l'E1a1, des communes el des ét,1blis•cmcn!s publics, pour sûreté <le leur (;Cl lion, 
el par ,les contribuahles, n~rrocianls ou commissionnaires, en rrarantie ,lu payement de droits 
,le ,loua ne, d'accise, etc. 

Jntérêu arriérés rlu même chef se rapportant ;i des exercices clos 
(ntérr.H ,les cautionnemeots des remplapnls 11;,ns la milice nationale. 

Intérêts à 2 '/• •J. ,Jcs consi1:nations en r,énér,1I. ,,insi que ,le; c.11Hio11nc111cn1s assimilés aux coosignations par 
I'article 1 ,Ir. la loi ,!u 15 novembre 1 :147 : imérèrs â;:; ·f.. des Iomls consignés au profit des mineurs et d'inter 
dits en vertu de la loi du I(; décembre l!Vi 1 . 

( I,~ crédits portés ~u présent chapitre ne sont poinl limita tirs.) 

ÎoTAi »V CIIAPITIIE IIJ. 

1,:~55,715 
3,000 

• fr. 



( 55) ( Dette 1mbl,que.) 

DJWELOPPEMEN'J'S. - DÉPENSES OHDIN.':.lHES. 

' -·- 
cnsorrs cncorrs DIFJ<'l~UgNcES. cusorrs 1>t1•Et-i:ms 

dC"111anJt!s l'(lt('.f. "l()tt, de 

--- ûbserxations. f'Oll'D. L
1
1f.X&f\CICI PUUA L12.ll■ClCK N>lll 1: r:iEllCtCI 1.'1:11at1cs 

1805. 
1 

1802. !UClllJ'l'UTIO:C. PUU!IUTIOl'I. ISO!. 18!Jù. 

i 

s,200,000 • ;;,200,000 • . • s,~oo,ono • 2/110,~20 ' 

10,577,145 • 10,577,145 n . . l0,:i82,i:>li , !0,IM,IG-1 -H A11ne1es n• '! il ~- 

' 
1,940,000 • 1,940,000 " ' . 1,!l-i0,000 . 1,7:i!l,ïSt. :n Lu Mptn•ts i, impuler "" ce cri-dil sent 

recouvrables nu 1,rolil du Trésor, à charge 
des budgets des provinces ~• des ro111mune,, 
respectivement dans la prororlion de 1/1 el de •15. 

564,000 • 504,000 • • • 504,000 ,. 5Gi,OOO . 
16,281,145 •116,281,H5 ' • . 16,286,ïOB • 15,:,58,322 i4 

1 
1,358,715 . 1,39\000 ., . 31,~85 . 1,"l2:;,ooo 1 . 

l 
G,000 5,000 

! . 0,000 ~ • . 9,000 •' 

980,000 • 1,050,000 • • ï0,000 . 1,150,000 • 
---- --~- - 

.1 2,344,7Hi • 2,452,000 ' • 107,285 • -z,r.82,000 1 
- .: - - 

Drut~UTIOII. • - fr t0ï,·285 • 

1,~oa,1s2 ;4 

8,000 2!1 

072,802 J:ï 

2,:,i6,6i5 o,j -----· 



[N° 6.J ( 56) 

BUDGET AMENDÉ l>E L'EXERClCE 1893 

~UMÉROS 

,1 •• 

1,l1ap1lre:1, 

DÎ<~SIG11A.TION DES DÉPENSES ET SEnVICES. 

Il 

1 Il. 

Service de la dette proprement <lite . 

Rémunérations . 

Jntérèts des ron,I,; ilépns,., ,\ uir« -Ie cantionnement-, ou oie eonsrgnauons 

Tonox. • fr. 



( 57) 

DÉVELOPPEMENTS. -- DÉPENS.ES OROlNAIHES. 

(Dette publique.) 

CRÉDITS Cl\ÉDITS DIFFERE~CES. 
CUÉDITS DÉPENSES 

de ----------- .,,. . .__,_.,---. 
N>va t'sx11c1c11

1
,oua L·■xaac1c11 \,oua 1.11:u:acu·,; 

180>. 
1 

18!)], lDHINT.I.TION. PI.INUTION. 181)J. 1 

-=--·-----..,-.---------------'---- - 

L1.axsac1c1 

1890. 

ss,224,101 11js4,4t18,o:i2 5ïl ë>.n5,5os 60 

IG,281,145 •I 10,281,14!> , ■ • 

2,s44,115 ··I ~,452,000 ~ 

AUG!IIP./ITATIO.'I". • • fr. 

16,280,708 •11;:i,:558,:i22 74 

107,285 " 1 2,48:!,000 • I 2,S76,075 55 

106,850,021 171103,221,707 571 5,755,'>08 60j 107,28~ " l10t,006,72G 07[\Hl,256,522 !)7 

Observations. 

--------•----------•·-------- 
5,628,225 60 




